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et les bibliothécaires :

une histoire de mots
par Dominique Lahary*

En hommage à Alain Rey
« Les mots ne dénomment pas telle ou telle réalité de manière
définitive ; leur correspondance est fixée par convention.
Ce n'est qu'une fois établie la convention et installée la coutume
qu'on les considère comme dénommant telle ou telle réalité. 
Xunzi (IIIe siècle av. J.-C.), continuateur de Confucius.

Cité par Anne Cheng dans Histoire de la pensée chinoise,
Éditions du Seuil, 1997.

Si récent soit-il (Le Robert
d a t e  de 1980 son intro-
duction dans la langue française),

le mot multimédia a déjà toute
une histoire, et les bibliothécaires
ont avec lui un passé. Dès ces

années qui virent l'essor des

médiathèques, ils furent en effet
de grands utilisateurs de ce néolo-
gisme aussi gréco-latin qu'anglo-
saxon, puisque aussi bien les

anglophones usent du latin et du
grec plus encore que nous.

Du multisupport...
Le temps des médiathèques fut
celui de la multiplication des sup-
ports : documents sonores sous

forme de disques vinyles puis
compacts et de cassettes audio,
vidéogrammes, ½uvres d'art ou
reproductions. Nous parlâmes de

collections multimédias. Décrivant
celles-ci dans un catalogue unique,
fût-il sur fiches bristol, nous nous
glorifiâmes de nos catalogues mul-
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timédias. Quelques audacieux -
de Michel Bouvy à Cambrai (intro-
ducteur en France du mot média-
thèque dès les années 1970) à

Alain Pansu à Taverny - instaurè-
rent au moins partiellement un
classement multimédia, signifiant
par là que tous les supports étaient
mêlés dans un classement unique.
Et, comme certains documents
combinaient plusieurs supports
(un imprimé et une cassette audio,
puis un imprimé et un cédérom),
nous les désignâmes sous l'ex-
pression documents multimédias.

Cet usage survit en 1999, dans
la littérature professionnelle mais
aussi dans des guides du lecteur,
plaquettes, articles de la presse
municipale et discours d'élus par
nous rédigés. Nous devrions pour-
tant avoir la certitude croissante de
ne plus être compris, tant médias
et conversations bruissent de plus
en plus du mot multimédia mais
dans une tout autre acception.

Que s'est-il passé ? L'embarras
terminologique de la BnF nous
met sur la voie. Son cédérom
DSAM (Documents sonores,
audiovisuels et multimédias), com-

prenant des notices bibliogra-
phiques décrivant des non-livres,
propose une typologie des types
de documents multimédias se

répartissant entre multisupports et
cédéroms.

Ce sont bien sûr ces derniers
qui correspondent désormais au
sens commun : le multimédia est

monosupport. Le Petit Robert
donne du mot ces deux défini-
tions :

1. adj. Qui concerne plusieurs
médias ; diffusé par plusieurs
médias. Campagne publicitaire
multimédia.

2. n.m. Technologie intégrant
sur un support électronique des

données multiples (son, texte,
images fixes ou animées), adj. Des

encyclopédies multimédias.

. . .  au tout numérique
On pourrait écrire si l'on ne crai-
gnait de jargonner que le multi-
média, dans la nouvelle acception
du terme, est un monosupport
multimode. Comment est-on passé

du multisupport à son exact in-
verse : le monosupport ? On pour-



rait penser que, pour décrire cette
nouvelle réalité, le mot multimé-
dia est bien mal choisi, et qu'uni-
médial conviendrait mieux. À
moins qu'implicitement le mot
média n'ait changé de sens : du
support au contenu, du véhicule
au message. L'important n'est plus
qu'apparaisse une image grâce à

un dispositif technique spécialisé,

que soit produit du son par un
appareillage idoine. Ce qui com-
pte, c'est que soit produit de
l'image ou du son.

On présente souvent ce phé-
nomène comme une dématériali-
sation du document, et le mot vir-
tuel fait florès. Encore faut-il
s'entendre sur ces termes. La

dématérialisation n'est pas plus
abolition de la matière que la délo-
calisation n'est absence de lieu. Les

documents dits virtuels sont bien
réels, puisqu'il s'agit de modula-
tions physiques ou magnétiques
formant des octets, stockés sur des

unités (disques, bandes...). Mais,

en mode client-serveur2, seules des

copies, chargées sur le poste client,
sont affichées (et/ou transformées

en son) par l'utilisateur. Tout le
processus repose bien sur de la
matière, mais ce n'est jamais le
document original qui est directe-
ment utilisé.

On parle de support unique,
mais le sens de ce mot-là aussi a

changé. La véritable unité du mul-
timédia n'est pas matérielle : les
supports sont magnétiques, opti-
ques ou magnéto-optiques. C'est

une unité de codage. Nous som-
mes dans le tout numérique.
Encore n'est-ce pas le code lui-
même qui est unique (on ne code
pas une image comme un texte, et

il y a mille façons de les coder) ;
c'est le nombre des symboles qui le
constituent, et qui ne sont qu'au
nombre de deux (le binaire) usuel-
lement désignés à l'aide des

chiffres 0 et 1. Il faut enfin préciser
que, si tous les documents infor-
matiques sont numériques, l'in-
verse n'est pas vrai.

Un CD audio par exemple, pré-
sente une piste numérique qui n'est

pas organisée comme un fichier ou
un ensemble de fichiers informa-
tiques.

Matière et lieu sont indifférents
(l'utilisateur les ignore le plus sou-
vent). Un même « document » peut
même reposer sur une combinai-
son de supports et de lieux, tels

que les cédéroms permettant l'uti-
lisation de ressources disponibles
sur Internet, ou un site Web pro-
posant une utilisation personnali-
sée parce qu'il a installé des

cookies3 sur le poste de l'utilisateur.

Du texte, de l'image,
du son

On définit le multimédia comme
la combinaison de texte, d'image
fixe et animée, de son. Certains
ajoutent à bon droit données et
programmes informatiques4. Faut-

il vraiment que tous ces éléments
soient réunis ? Il existe en réalité
deux définitions du terme, l'une
intensive et l'autre extensive.

Certains voudraient ne voir de
multimédia que s'il y a du son et
de l'image animée, et semblent y
tenir plus qu'au texte. Ainsi a-t-on
pu lire en 1999 en couverture



d'une revue consacrée à Internet

que celui-ci allait devenir « enfin
multimédia parce qu'une amé-
lioration des débits supportés par
les réseaux physiques allait vrai-
ment permettre la diffusion
d'images animées. Pareille insis-
tance cache souvent, derrière une
approche techniciste, un projet :
faire de l'image animée et sonori-
sée la forme idéale de tout mes-

sage. Comme c'est en général la

plus coûteuse à réaliser, on quali-
fiera ce projet d'industriel. On
peut au moins s'accorder à quali-
fier de " véritable multimédia 
toute ressource qui combine réel-
lement (et non juxtapose) plu-
sieurs des modes d'expression, ce

qui suppose un agencement tem-
porel.

Mais on peut également se

contenter d'une définition moins
exigeante : c'est cet usage qui
semble prévaloir. En l'état actuel
de diffusion des produits et des

techniques, il s'agit plus souvent
d'une juxtaposition de médias^ que
de leur combinaison. L'essentiel est

que, potentiellement, divers modes

d'expression puissent être combi-
nés. Il n'est pas nécessaire qu'ils le
soient tous à tout moment, parce

que ce n'est pas forcément utile,
ou techniquement opérationnel,
ou économiquement viable. On
accordera donc le label multimédia
même s'il n'y a que des images
fixes et pas de son, l'essentiel des

informations étant souvent véhi-
culé par du texte. On maintiendra
que l'Internet est multimédia
même si les séquences animées y
sont encore rares - en l'état actuel
des débits mis à la disposition de

la plupart des utilisateurs, mieux
vaut qu'il n'y en ait pas trop - ,  et

même l'image fixe, si elle com-
prend trop d'octets, est souvent
encombrante.

On pourrait même risquer cet

apparent paradoxe : l'essentiel,
dans le multimédia, c'est souvent

le texte. Le multimédia est le
moyen de combiner du texte et
des moyens audiovisuels, il mar-
que la réintroduction du texte écrit
au sein de séquences animées où
il n'existait que sous forme de
générique ou de sous-titres.

Quant à la coexistence ou à la
combinaison de différents modes
d'expression sur un même sup-
port, elle n'a évidemment rien d'in-
édit. La coexistence de l'image et
du texte écrit est aussi vieille que
ce dernier, celle du son et de
l'image animée date de 19266. Il y
avait au milieu des années 1990

quelque chose de pathétique à
voir des démonstrateurs de cédé-
roms projeter avec ravissement sur
grand écran une image incertaine
accompagnée d'un son étouffé.

La véritable nouveauté, c'est
l'unicité du codage fédérant tous
les modes d'expression, ce qui
favorise leur combinaison et leur
diffusion par les réseaux (télé-

phoniques, câblés, hertziens) ou
sur disque compact, la galette de
12 cm étant, avec le DVD, appelée
à devenir un format universel.
Certes devraient demeurer des
secteurs d'édition individualisés (le
document sonore, le film, le DVD-
Rom), mais avec une contamina-
tion réciproque des modes d'ex-
pression : liens à des sites Web,
séquences multimédias présentes
sur un CD audio (CD-Extra,
Enhanced CD), multilinguisme des

bandes sonores et des sous-titres
et dossiers accompagnant les films
sur DVD.

Une des conséquences annon-
cées depuis déjà une demi-décen-
nie est la fusion du téléphone, du
téléviseur et du micro-ordinateur.
Encore faut-il être prudent en la
matière. On s'achemine peut-être
davantage vers une contamination
réciproque de ces postes clients
que vers une unification, tant les

usages - et les usagers - diver-
gent.

Interactivité
contre linéarité ?
Seule une partie des dictionnaires
généralistes7 songe à citer ce qui
est pour les thuriféraires du multi-
média un de ses traits essentiels,

peut-être le plus important : l'inter-
activité, souvent présentée comme
une restitution du pouvoir à l'utili-
sateur final. En informatique, l'in-
teractivité, synonyme de mode
conversationnel, désigne un dia-
logue entre l'utilisateur et la
machine (on dira plutôt le sys-

tème : on ne dialogue pas avec une
machine, seulement avec un logi-
ciel, c'est-à-dire une ½uvre de l'es-

prit). Le mot interactivité semble
signifier au moins un partage de
l'activité entre producteur et
consommateur, auteur et utilisateur.

Il est permis de tempérer cet
enthousiasme souvent feint et
trompeur et, pour simplifier, de dis-

tinguer trois types d'interactivité :

1. Le réflexe conditionné

En 1936, Julien Duvivier accepta

sous la pression de ses produc-
teurs de tourner une seconde fin
heureuse en plus de l'admirable
dénouement tragique de La Belle
Équipe pour qu'on demandât à un
panel de spectateurs cobayes
laquelle ils préféraient (ils choisi-
rent bien évidemment le happy
end). Ainsi est né ce que l'on fait
aujourd'hui passer pour de l'inter-
activité, et que l'on peut analyser
comme une organisation du
réflexe conditionné.

2. Le libre parcours

Le multimédia permet souvent un
libre parcours de l'utilisateur, soit
par sélection sur un menu ou lien
hypertexte, soit par formulation de
requêtes. L'utilisateur travaille sur
des données qui lui sont imposées
et qu'il ne peut modifier, mais il
les sélectionne lui-même, par
démarche systématique ou vaga-



bondage. C'est la figure dominante
de l'interactivité du multimédia. Ses

trois avatars sont le cheminement
(surfer sur le Net... ou dans un
cédérom), la recherche et le jeu.
Un de ses domaines d'application
est le commerce électronique.

3. La création partagée

L'interactivité créatrice suppose
que l'utilisateur lui-même puisse
créer ou modifier des données, et
non seulement émettre des
requêtes ou participer à un jeu. En
ce sens, le courrier électronique,
qui peut fort bien ne se pratiquer
qu'en mode texte, est bien plus
interactif que la plupart des pro-
duits et services multimédias.
Certains jeux ou produits pédago-
giques présentent une interactivité
intermédiaire entre la seconde et la
troisième figure : le participant
peut créer des données, mais dans

le cadre d'une règle ou d'un pro-
gramme.

Cette interactivité n'est pas
nouvelle. On entend parfois railler
le multimédia au motif que les
appels de notes sont déjà de l'hy-
pertexte8, et le vagabondage dans
un dictionnaire de l'interactivité. Il
n'y a pas là de quoi s'esbaudir: le
multimédia n'est effectivement que
la continuation de l'interactivité par
d'autres moyens. C'est devenu une
banalité de dire que le lecteur
construit lui-même son propre
sens. Cette autoconstruction a

aussi son substrat matériel : on
manipule un livre comme on veut.
Un produit multimédia, presque
comme on veut.

Presque, car il faut introduire
deux restrictions. La médiation de
la machine et du programme est
une contrainte (ils peuvent mal
fonctionner, l'utilisateur peut mal
les connaître). Mais, surtout, au
vagabondage totalement libre que
permet un livre s'oppose une
déambulation programmée. L'utili-
sateur choisit son cheminement,

mais les chemins sont tracés : le
labyrinthe n'est pas la jungle. Le

multimédia est souvent assimilé à

tort à du zapping. Zapper, c'est
passer du coq à l'âne. Cliquer sur
un hyperlien, c'est passer du coq à
la poule, ou au clocher, ou au coq
au vin.

Reste que ce cheminement a

une conséquence intellectuelle
considérable : il n'y a pas ordre
imposé (principe de non-linéarité)
mais saut d'étape en étape, cha-
cune constituant un bloc d'infor-
mations juxtaposées9. Cette struc-
ture, qui connaîtra peut-être des

évolutions, s'oppose en tout cas à

ce que l'on pourrait appeler la
séquence narrative, qui impose
qu'on la suive dans l'ordre et inté-
gralement, du début à la fin.

Ce hachage ou cette granula-
rité du contenu, qui n'est pas sans

rappeler le format obligatoirement
infinitésimal de tout extrait d'inter-
view (d'une personnalité connue
ou d'un quidam sollicité sur le trot-
toir) diffusé au journal télévisé de
20 heures, est assez caractéristique
de bien des cédéroms. Il généralise
un mode de lecture par feuilletage
(en anglais browsing) évidemment
adapté depuis longtemps à la
consultation de nombreux ouvra-
ges documentaires et en tout cas

des dictionnaires.
Si ce mode de lecture devait se

généraliser, les dégâts intellectuels
et culturels seraient considérables.

La séquence narrative est en effet
irremplaçable dans le domaine de
l'art (un conte, une pièce de théâtre,

une symphonie, un film de fiction,
un poème épique, un roman)
comme dans celui de la pensée.
L'exposé scientifique ou le raison-
nement philosophique comman-
dent eux aussi que l'auditeur ou le
lecteur suivent un fil qui leur est

imposé. S'il n'y avait d'informations
qu'en bloc et de parcours que libre,
alors ce serait, oui, une défaite de la
pensée, de la civilisation.

Nous n'en sommes pas là, et
Internet permet même de copier
et d'imprimer des séquences
longues, notamment des textes, ce
qui n'a plus rien à voir avec le mul-
timédia, puisque ce n'est pas seu-
lement un système de lecture mais
aussi un dispositif de diffusion de
documents.

Quoi de neuf?
La globalisation

Il y a au moins une nouveauté
radicale dans l'irruption du multi-
média en réseau : c'est l'effet de
fusionlO. Si l'on songe à la variété
de ce qui était imprimé, bien au-
delà de ce que les bibliothécaires
reconnaissaient comme objets
bibliographiques, on est déjà dans
l'ordre du fatras : littérature et
publicité, tracts et traités scienti-
fiques, prospectus d'officines de
tous ordres et affiches de toutes
sortes, règles du jeu et modes
d'emploi, périodiques et billets
d'entrée à un spectacle ou à une
manifestation sportive, bons de
commande et bons du Trésor,
publications éditées et autoéditées,
l'inventaire serait sans fin.

À fatras, fatras et demi : ajoutez
à ces premiers ingrédients beau-
coup d'images, passablement de
vidéo, des jeux à foison, de la cor-
respondance privée, des spots
publicitaires et des enseignes lumi-
neuses, un nombre considérable
de logiciels agrémentés de
quelques virus, des cartes postales,
des vitrines et des arrière-cours,
enfin l'accès à des bases de don-
nées de toutes sortes, et vous avez

Internet.
Depuis toujours les hommes

produisent n'importe quoi en
matière d'½uvres et de fientes de
l'esprit : mais voilà que tout se

retrouve dans la même marmite.
Avec le même principe de codage,

sur les mêmes supports, véhiculé



par les mêmes réseaux, accessible

par les mêmes logiciels. Ce n'est
ni plus ni moins qu'un des aspects
essentiels de la globalisation, que
les Français s'obstinent à tort à

nommer le plus souvent mondiali-
sation, exagérant ainsi le côté géo-

graphique de la question.
Pour la première fois dans l'his-

toire de l'humanité, l'information,
la culture et le n'importe quoi sont

accessibles de n'importe où avec

les mêmes outils (voilà pour l'as-

pect géographique), et tous types
d'acteurs (services publics, entre-
prises, groupes divers, particuliers)
sont susceptibles de les utiliser
également.

Vers
la multimédiathèque ?

Comment la bibliothèque peut-elle
se situer dans ce contexte qu'on
est bien obligé de qualifier de nou-
veau ? Après un préambule typo-
logique, trois thèmes de discussion

nous guideront vers la conclusion.
Qu'on pardonne leur présentation
délibérément partisane : c'est ainsi

que se nourrit le débat.
Qu'entendrons-nous donc par

multimédia en bibliothèque ? Dans

l'immédiat, pour l'essentiel, les

cédéroms (objets à emporter ou à

consommer sur place) et Internet
(ressources distantes à mettre à

disposition et/ou produites par
nous-mêmes sur nos sites
Internet). Puis, probablement, tou-
jours des objets à emporter (dont
le DVD devrait être bientôt la
figure dominante) et des res-

sources accessibles sur écran, de

l'intérieur de la bibliothèque et/ou
du monde entier (Intranet,
Internet), produites par quiconque
ou par la bibliothèque, payantes
ou gratuites, acquises ou non,
dans une indistinction croissante
du point de vue de l'utilisateur
présent dans nos locaux, du local

et du distant. Voilà pour la termi-
nologie, passons à la discussion.

Le premier thème concerne le
traitement par support. Les annon-
ciateurs de la fin de l'histoire en
sont toujours pour leurs frais. Au
moins peut-on se risquer à annon-
cer la fin de cycles. Celui ouvert
dans les années 1970 par la multi-
plication des médias s'achève
peut-être. C'est que la média-
thèque s'est surtout constituée par
accumulation successive de sup-
ports, les initiatives radicalement
intégratrices évoquées en ouver-
ture de ce texte étant demeurées
exceptionnelles. Le multimédia
consacre la confusion des supports
en même temps que leur superfi-
cialité. Puisse le métier de biblio-
thécaire ne pas sécréter de nou-
velles variantes appelées cédé-
romothécaire, dévédéthécaire,
webothécaire. Place au contenu,
et à l'intégration.

Le deuxième thème concerne
l'informatique. Enfin celle-ci sert à

autre chose qu'à gérer, prêter,
cataloguer ! Elle devient un sup-
port d'information de culture et de
n'importe quoi, bref un média. Le

public s'en empare. N'en soyons
pas jaloux, et rayons dès que pos-
sible de notre vocabulaire le terme
devenu ambigu d'informatisation
des bibliothèques. Sous-entendre
par là informatique de gestion
laisse entendre que nous nous
cramponnons à l'outil de peur
qu'on ne nous le vole. Parlons de
gestion informatisée d'une part, de
multimédia et de collections et
ressources numériques d'autre
part.

Le dernier thème est franche-
ment global. On pourrait l'appeler
« Le multimédia et nous I l  sera

introduit par un appel à éviter trois
erreurs.

La première erreur serait de
résister. Il existe sur la place
publique des résistants patentés

au multimédia ou à Internet". Ils
sont utiles. Accueillons leurs
ouvrages dans nos collections, ils
y ont toute leur place. Mais ne les

prenons pas au pied de la lettre :
la bibliothèque ne se construit pas
contre la société. Une partie du
public a déjà ses usages, certains
déjà nous demandent le multimé-
dia, c'est un hommage qu'il nous
rend. Le chemin est encore long.
Les résistances viennent tantôt du
milieu professionnel, tantôt de la
tutelle administrative ou politique.
On retrouve les réflexes de
méfiance observés naguère d'un
côté (contre les bandes dessinées,

la « paralittérature12 ) ou de l'autre
(contre le Minitel ou le fax). Le

nombre de bibliothèques connec-
tées à Internet, remarquablement
croissant, peut encore étonner par
sa faiblesse : 8,8 % des biblio-
thèques municipales de com-
munes de plus de 2 000 habitants
(10,9 % de celles de plus de
10 000 habitants) disposent d'un
accès Internet, et 6,4 % le propo-
sent au public13.

La deuxième erreur serait de
s'abandonner aux prophètes de
malheur (le dernier poncif à la
mode fut un temps de prophétiser
la disparition prochaine des biblio-
thèques) ou à sa propre fascina-
tion, en versant dans le tout multi-
média. « Pour de nombreuses
années encore, on constituera des

collections physiques d'imprimés
dans les bibliothèques souligne
Dominique Arot14 après s'être
insurgé contre la réduction du rôle
de la bibliothèque à la gestion de
flux. Ce terme peut d'ailleurs être
décliné différemment. Hervé Le

Crosnier15 a opposé les médias de
flux (radio, télévision) aux médias
de stock... au rang desquels se

range Internet. Les bibliothèques
sont très mal placées pour redis-
tribuer du flux. Elles sont en
revanche dans leur rôle en tant



que dispensatrices de stock, qu'il
soit distant (Internet ou les docu-
ments qu'elle peut obtenir dans le
cadre du prêt entre bibliothèques)
ou local (sa propre collection
« physique » et numérique), une
grande partie de cette collection
étant constituée de séquences nar-
ratives (imprimés, documents
sonores ou vidéos) dans la sauve-
garde desquelles son rôle pourrait
être de plus en plus essentiel.

La troisième erreur serait de
circonvenir. J'ai proposé en 1994
la définition suivante : « Un nou-
veau média, c'est un média auquel
les bibliothécaires appliquent une
bibliothéconomie ancienne16. 
N'envisager le cédérom que pour
la consultation sur place, c'est se

contenter d'une section d'usuels.
Espérer que les internautes ne
navigueront à la bibliothèque que
pour faire de la recherche docu-
mentaire, c'est réduire la biblio-
thèque à sa fonction informative
ou pédagogique. Quand depuis
longtemps nous avons ouvert nos
collections à davantage de futilité...
et toléré l'usage de nos espaces

pour écrire (y compris de la cor-
respondance privée !), se rencon-
trer, converser. Ne donner accès à

des ressources d'Internet que par
l'intermédiaire du catalogue, c'est
organiser l'accès indirect aux docu-
ments, comme avant le temps du
libre accès.

Le libre accès est un acquis his-
torique essentiel pour la plupart
des types de bibliothèques.
Comment appliquer ce principe à

Internet ? Tout simplement en per-
mettant la libre navigation, exact
correspondant de la libre déam-
bulation du lecteur dans les rayon-
nages17. Internet n'est pas un
média de flux, mais c'est un média.
Il a sa logique. Des extraits du Net
ne sont pas le Net.

Pourquoi cela ne va-t-il pas de
soi dans les bibliothèques ? Tout

simplement parce qu'il y a conflit
entre logiques bibliothéconomi-
ques contradictoires. L'exigence de
libre accès adaptée à ce nouveau
média est incompatible avec deux
principes :

- un principe technique qui
veut que ne soit traitables par les

techniques documentaires qu'un
document isolable, une unité
bibliographique ;

- un principe intellectuel qui
veut que la bibliothèque sélec-
tionne dans une production édito-
riale donnée ceux des documents
qu'elle valide (cela mérite discus-
sion), en tout cas qu'elle choisit de
mettre à la disposition des utilisa-
teurs.

Autrement dit, il y a contradic-
tion entre la démarche tradition-
nelle des bibliothécaires, consis-
tant à sélectionner des unités
bibliographiques, et le Web, qui
est une soupe à grumeaux (un
fatras de ressources fluctuantes au

milieu desquelles surnagent des
unités bibliographiques isolables).
Si le bibliothécaire ne veut faire
que ce qu'il a toujours fait, il tente
d'aspirer et de référencer quelques
grumeaux, dans une démarche
documentaire cohérente avec le
traitement de sa collection phy-
sique. Il trahit alors le média.

Dans la jungle, il s'agit de man-
ger ou d'être mangé. D'aucuns ont
prophétisé que le multimédia man-
gerait les bibliothèques. Proposons
plutôt que ce soit elles qui le man-
gent, parce qu'elles sont plus
vieilles, plus fortes que lui. Non
bien sûr qu'elles le fassent dispa-
raître, mais qu'elles l'intègrent à

leur démarche bibliothécono-
mique. Cela n'ira pas sans rupture.
Imaginions-nous un seul instant
que nous pourrions sortir indem-
nes de cette aventure ?

Grâce au prêt entre les établis-
sements, toute bibliothèque était
censée être une porte vers toutes
les bibliothèques. Maintenant,

toute bibliothèque peut être une
porte vers le monde globalisé de
l'information en ligne : le multi-
média fait tomber le mur de la
bibliothèque, des bibliothèques.
On sait que, quand les murs tom-
bent, ce n'est pas sur un avenir
radieux mais sur un présent qui est

ce qu'il est. Soyons au moins
contemporains.

Place au mot,

place à la chose

Bien des mots sont chargés de
sens multiples, entre lesquels seul
le contexte permet de choisir. Mais
chacun d'eux a souvent une signi-
fication par défaut, celle que hors
contexte on suppose a priori, et
qui peut changer avec le temps.
C'est probablement dès le début
des années 1990 qu'on n'a plus
reconnu dans le sigle PC le parti
communiste, mais le personal
computer. C'est à la fin de ces

mêmes années que l'adjectif sub-
stantivé portable a moins désigné
un micro-ordinateur qu'un télé-
phone. La même aventure est arri-
vée au mot multimédia vers le
milieu de la décennie.

Il importe peu de partager,
pour des acceptions différentes,
avec les menuisiers et les topo-
graphes la cote, avec les policiers et
les juges d'instruction l'indice, avec

la marine et le cinéma la vedette.

Dans le premier cas, le public a

adopté notre usage ; dans le
deuxième et le troisième, nous le
gardons pour nous et c'est bien
ainsi. Mais le mot multimédia
touche au monde de l'information
et de la diffusion culturelle. Nous
n'avons qu'une solution : l'entendre
comme le public, sinon notre mes-

sage devient inintelligible.
Puisse ce renoncement séman-

tique être le signe que nous avons
su, dans notre bibliothéconomie,
faire sa place au multimédia. Toute



sa place. Rien que sa place. La

bibliothèque, appelons-la média-
thèque si l'on veut, aura alors
prouvé qu'au lieu de disparaître
dans la globalisation elle y aura
conquis un rôle, celui-là même
qu'elle avait auparavant.
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